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Coronavirus : Évolution de la situation sanitaire au 21 mai 2021. 
 
 
Une nouvelle conférence téléphonique a eu lieu aujourd’hui avec la Direction Générale pour faire le point 
sur la situation COVID dans les services Douane. 
 
 
Au 20 mai : 5122 agents au total en télétravail. 92 personnes ont été placées en isolement sur 1 semaine 
(25 de plus que la semaine passée). Nouveaux cas COVID : 24 agents sur 1 semaine (stabilisation), dont 7 
dans les Hauts-de-France. Pas de nouveau cluster mais une situation surveillée à la DRD où 3 nouveaux 
cas se sont déclarés sur deux semaines. 
 
Si la crise sanitaire marque le pas en métropole actuellement, ce n’est pas le cas dans l’ensemble des 
territoires d’outre-mer (exemple : la Guyane où les écoles ont fermé à nouveau pour 15 jours ; 22 agents 
de la DI Antilles-Guyane ont été placés en isolement cette semaine). Le dispositif des ASA pour garde 
d’enfant s’applique donc en Guyane. 
 
Vaccination : 3 axes : 1/ Vaccination grand public de droit commun (prise de RV via des plateformes qui 
ne sont pas engorgées à ce stade) ; 2/ Priorité à certaines populations (agents de la Surveillance 
prioritaires) ; 3/ Vaccination via la médecine du travail. En pratique, tous les agents qui souhaitent 
accéder à la vaccination ne semblent pas rencontrer de difficulté. 
 
Retour au travail présentiel des agents vulnérables : La DG travaille actuellement à cette question 
pour aider les agents qui ont été durablement éloignés de leur lieu de travail usuel en raison de leur 
vulnérabilité. 
 
Télétravail : Il y a eu confusion dans les esprits entre le déconfinement entamé le 19 mai et l’impression 
qu’on allait pouvoir ou devoir revenir au bureau en présentiel, il n’en est rien. Les consignes concernant 
le télétravail maintenu ou octroyé partout où c’est possible demeurent. 
Le nombre d’agents télétravailleurs en Douane plafonne actuellement (un peu plus de 5000 agents depuis 
plusieurs semaines). La stratégie théorique de développement telle qu’impulsée par la Fonction Publique 
est inchangée, mais le volontariat des agents reste la règle, et on peut s’attendre à des inflexions des 
consignes à compter du 9 juin. 
 
N’HÉSITEZ PAS À NOUS FAIRE REMONTER TOUTE DIFFICULTÉ QUE VOUS 
RENCONTRERIEZ DANS CETTE PÉRIODE INTERMÉDIAIRE, NOUS NOUS EN FERONS 
L’ÉCHO AUPRÈS DE LA DG. 
 
 
CFTC-Douanes :   
Sur un autre ton. 


